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Observer les décisions judiciaires sur la résidence des enfants
Question écrite n° 12759

Texte de la question

M. Alexandre Allegret-Pilot appelle l'attention de M. le garde des sceaux, ministre de la justice, sur les outils
statistiques et les dispositifs d'observation utilisés par son ministère pour documenter les décisions judiciaires
relatives à la résidence des enfants de parents séparés. Dans le département du Gard, comme sur l'ensemble
du territoire national, les juridictions aux affaires familiales sont confrontées à un volume important de
contentieux relatifs à la résidence des enfants, en particulier dans des situations de séparation conflictuelle. Ces
décisions, qui engagent durablement l'organisation de la vie familiale, constituent un enjeu majeur de politique
publique et appellent, à ce titre, un pilotage fondé sur des données fiables, actualisées et représentatives. Or la
principale étude statistique produite par le ministère de la justice sur ce sujet demeure celle publiée en 2013,
intitulée « La résidence des enfants de parents séparés - De la demande des parents à la décision du juge ».
Cette étude repose sur l'analyse de 6 042 décisions judiciaires, dont seulement 624 concernaient des situations
de désaccord entre parents, soit environ 10 % de l'échantillon. Cette proportion limite fortement la capacité de
cette étude à rendre compte des situations les plus complexes, qui mobilisent pourtant une part importante des
moyens humains et judiciaires des juridictions. Cette situation interroge sur l'actualisation des outils d'aide à la
décision et sur la capacité du ministère à suivre l'évolution des pratiques judiciaires, des configurations familiales
et du contentieux réel observé dans les tribunaux, notamment depuis plus de dix ans. Par ailleurs, le ministère
de la justice avait indiqué en 2021 son intention d'engager un travail d'actualisation des données relatives aux
décisions judiciaires en matière de résidence des enfants. À ce jour, aucune publication ni communication
officielle ne permet d'identifier l'existence ou l'état d'avancement d'un tel travail, laissant subsister un déficit
d'information statistique sur un contentieux pourtant central. Dans un contexte où le Parlement est régulièrement
amené à examiner des propositions de loi relatives à la résidence alternée et à l'exercice de l'autorité parentale,
l'absence de données administratives récentes, ciblées et méthodologiquement robustes limite la capacité des
pouvoirs publics à évaluer objectivement les pratiques existantes et leurs évolutions. Il lui demande donc s'il
prévoit de lancer ou de publier une nouvelle étude nationale sur les décisions judiciaires relatives à la résidence
des enfants, fondée sur un échantillon significatif et récent, incluant spécifiquement les situations de désaccord
entre parents et selon quel calendrier cette actualisation des données pourrait être mise à disposition des
pouvoirs publics et du Parlement.
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